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À l’attention des 
Lauréats de Challenges 
Tomblaine, le 19 décembre 2025 

  
 
 

 
Objet : assemblée générale ordinaire du CoReg Grand Est de Cyclotourisme du 8 février 2026 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Le Comité Directeur vous invite cordialement à participer à notre AG 2025, qui se tiendra dimanche 8 
février 2026 à la Maison Régionale des Sports, 13 rue Jean Moulin à 54510 Tomblaine. 
 
Accueil à partir de 8 h 45. 
 
Vous êtes lauréats des Challenges de France, et à cette occasion nous vous remettrons avec plaisir vos 
trophées bien mérités. 
 
Un repas sur réservation vous est proposé à l’issue de l’AG. Inscription par le sondage ci-après avant le 
12 janvier 2026 dernier délai.  
 

Lien d’inscription pour le repas : https://framadate.org/juLcT1nGxscW8zQE 

 
Vous remerciant vivement de votre participation à notre AG, veuillez agréer Madame, Monsieur, 
l’expression de mes plus amicales salutations. 
 
 
Le Président du CoReg Grand Est de Cyclotourisme  
 
 
 
 
 

Olivier Sinot 
 
 
 
 
 
 
PJ : Ordre du Jour 
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Assemblée Générale 2025 
Dimanche 8 février 2026 à la maison régionale des sports à Tomblaine 

 
 
 

Ordre du jour 
 

 
 

8 h 45 - Accueil – Émargement 
 

9 h 30 - Ouverture de l’assemblée générale ordinaire 2025 
 

Présentation des rapports statutaires 
 

 Rapport moral / Rapport d’activités / Rapport financier et rapport des 
censeurs aux comptes 

 Présentation du budget prévisionnel 

 Rapports des commissions 
 

 Pause 20 min 
 

 Présentation des candidatures 

 Annonce des résultats des votes 

 Questions (questions écrites à envoyer au président avant le 12 janvier 2026) 

 Echanges avec la salle 

 Parole aux invités 
 

12 h 
 

 Remise des récompenses 

 Repas sur réservation 
 


